
Déménagement de la trésorerie de Saint-Laurent-de-Neste

La trésorerie de Saint-Laurent de Neste occupe actuellement des locaux au 5, avenue des Sports à
Saint-Laurent-de-Neste, d'une superficie totale de 61,52m². Ce bâtiment qui présente de nombreux
inconvénients n'est pas fonctionnel pour les agents et les usagers.  La superficie de la trésorerie et
l'agencement des locaux pose des difficultés lors des interventions d'un tiers sur le site (équipe de
renfort,  auditeur...).  Par  ailleurs,  ce  local  est  très  difficilement  accessible  aux  personnes
handicapées, faute de place de stationnement à proximité, et de possibilité de construire une rampe
d'accès à la trésorerie.

Les nouveaux locaux de la trésorerie seront situés au 2 rue de la Fontaine à Saint-Laurent-de-Neste,
à moins de 600 mètres de l'actuelle trésorerie. Il s'agit du bâtiment dédié auparavant pour le centre
de tri du courrier et loué à la Poste par la commune. Le transfert de cette mission sur un autre site
libère cet espace pour l'installation de la trésorerie de Saint-Laurent-de-Neste qui sera donc contiguë
avec le bureau actuel de La Poste.

Les  agents  bénéficieront  d’une  superficie  totale  de  88 m2,  offrant  des  conditions  de  travail
améliorées.  Le  site  dispose  d’un  parking.  Une  rampe  rend  l'accessibilité  du site  possible aux
personnes handicapées.

Les travaux d'aménagements entrepris par la commune propriétaire de l'immeuble et confiés à un
architecte en charge du pilotage,  se sont déroulés du 1er octobre 2016 au 31 janvier 2017. Les
services techniques de la mairie  sont intervenus pour les finitions, essentiellement les travaux de
peinture.

Le  montant  du  loyer  négocié  avec  la  collectivité  s'est  appuyé sur  une  étude  des  services  du
Domaine. Le bail, en cours de signature,  permet de réduire le montant du loyer  versé  de près de
33 % par rapport au précédent bail.

La DDFIP a pris contact le 6 décembre 2016 avec la cellule sécurité rattachée auprès du service
SPIB de la DGFIP pour respecter l’ensemble des normes de sécurité lors de l’installation du poste
comptable (positionnement des alarmes, du coffre-fort...).

Le déménagement effectif des agents de la trésorerie est prévu le 28 février 2017.


